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Annexe 1 : Listes des espèces et objet de la 
demande de dérogation 
 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Objet de la demande de dérogation 

Destruction, altération ou 
dégradation de sites de 

reproduction ou d’aires de 
repos d’animaux d’espèces 
animales protégées (CERFA 

n° 13 614*01) 

Capture/enlèvement, 
destruction ou perturbation 
intentionnelle de spécimens 
d’espèces animal protégées 

(CERFA n° 13 616*01) 

Aviafune 

Tyto alba Effraie des clochers X X 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir X X 

Passer domesticus Moineau domestique X X 

Chiroptères 

Myotis myotis/ Eptesicus 
serotinus 

Grand Murin/ Sérotine 
commune 

X X 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune X X 
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Annexe 2 : CERFA n°13 614*01 de demande de 
dérogation pour la destruction, l’altération ou la 
dégradation de sites de reproduction ou d’aires de 
repos d’animaux d’espèces animales protégées 
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Annexe 3 : CERFA n° 13 616*01 de demande de 
dérogation pour la capture/enlèvement, 
destruction ou perturbation intentionnelle de 
spécimens d’espèces animales protégées 
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Annexe 4 : Présentation détaillée des espèces 
protégées concernées par la demande de 
dérogation 

1.1. L’avifaune  
1.1.1. Effraie des clochers 

Présentation générale du cortège 

D’après les inventaires, l’Effraie des clochers est présente en zone d’étude. L’espèce est protégée. 

 

Photo 1 : Effraie des clochers (Tyto alba), © Peter Trimming, 2011 

Biologie et écologie 

L’Effraie des clochers est un rapace nocturne sédentaire et fidèle à son domaine vital. L’espèce est généralement solitaire en 
dehors de la période de reproduction. L’Effraie des clochers occupe le bocage, les zones de cultures, les petits villages, etc. Elle 
niche dans des milieux variés comme les cavités arboricoles et rupestres mais le bâti humain est largement préféré en région 
(clochers, greniers, granges, hangars, etc.). Le nid est très sommaire, voire inexistant et les œufs sont pondus à même le 
substrat. Pour chasser, l’Effraie des clochers parcourt les espaces ouverts à semi-ouverts comme les prairies, vergers, friches, 
cultures agricoles, à la recherche de petits rongeurs comme le Campagnol des champs. 

La taille du domaine vital dépend de la disponibilité de proies et de sites de nidification. On compte entre 90 ha et 136 ha 
pendant la période de reproduction et entre 363 ha et 465 ha après l’élevage des jeunes jusqu’à la fin novembre. 

Statuts réglementaires 

Protection Nationale (arrêté du 29 octobre 2009) 

Directive Oiseaux / 

Convention de Berne Annexe II 

Liste rouge nationale Préoccupation mineure 
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Liste rouge régionale / 

Espèce déterminante de ZNIEFF Nicheuse probable ou certaine 

Menaces et causes de déclin 

Le remembrement des zones bocagères et l'augmentation du trafic routier et autoroutier sont les principales causes du déclin 
de l'Effraie des clochers en France. L'évolution du bâti rural, ainsi que la condamnation des accès aux clochers d'églises privent 
l’espèce d'un grand nombre de sites de reproduction. D'autres menaces sont également identifiées : utilisation croissante des 
pesticides et des rodenticides, lignes électriques, disparition des prairies naturelles, etc. 

Répartition nationale (d’après MNHN, 2024) 

 

Figure 1 : Répartition nationale de l’Effraie des clochers 
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1.1.2.  Rougequeue noir 

Présentation générale du cortège 

D’après les inventaires, le Rougequeue noir est présent en zone d’étude. L’espèce est protégée. 

 

Photo 2 : Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros), © El Golli Mohamed, 2016 

Biologie et écologie 

Le Rougequeue noir a un mode de vie rupestre et niche dans des milieux naturels (falaises, rochers, éboulis, etc.) ou artificiels 
(diverses constructions humaines). Il a aujourd’hui une vaste distribution en plaine y compris dans les grands centres urbains. 
L’espèce est migratrice partielle, et certains individus hivernent en région. La saison de nidification commence en avril et 
s’achève en juillet. Le Rougequeue noir est semi-cavernicole, il peut ainsi établir son nid dans un trou de mur, dans un nichoir, 
sous un toit ou sur un élément de charpente. Le Rougequeue noir se nourrit de toutes sortes d’insectes et d’invertébrés qu’il 
trouve dans des habitats dégagés ou peu végétalisés, et consomme aussi des fruits et des baies à l’automne. 

Statuts réglementaires 

Protection Nationale (arrêté du 29 octobre 2009) 

Directive Oiseaux / 

Convention de Berne Annexe II 

Liste rouge nationale Préoccupation mineure 

Liste rouge régionale / 

Espèce déterminante de ZNIEFF / 

Menaces et causes de déclin 

Le Rougequeue noir n’est pas une espèce menacée en France. L’oiseau est commun et répandu sur son aire de répartition. Sa 
population est relativement stable et en augmentation dans plusieurs pays d’Europe.  

Répartition nationale (d’après MNHN, 2024) 
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Figure 2 : Répartition nationale du Rougequeue noir 



 

 

 BIBLIOGRAPHIE ET ANNEXES DU DOSSIER DE DEMANDE DE DÉROGATION À LA PROTECTION DES ESPÈCES PROTÉGÉES   
|   PROJET DE CONSOLIDATION ET DE RESTAURATION DE L’ÉGLISE DE SAINT-MÉDARD (55)    | 

   

  

   
MAIRIE DE RANCOURT-SUR-ORNAIN   |   
RAINETTE 

VERSION 1.1   |   MAI 2024    PAGE 14 SUR 21 

 

1.1.3.  Moineau domestique 

Présentation générale du cortège 

D’après les inventaires, le Moineau domestique est présent en zone d’étude. L’espèce est protégée. 

 

Photo 3 : Moineau domestique (Passer domesticus), © Fir0002, 2008 

Biologie et écologie 

Le Moineau domestique est nettement anthropophile et profite des cavités disponibles dans des bâtiments, façades, nichoirs, 
pour se reproduire. S’il est aujourd’hui bien présent en contexte urbain, son habitat de prédilection reste rural. Le Moineau 
domestique est omnivore et consomme aussi bien des graines, des boutons de fleurs, des restes de repas, que des insectes 
qu’il recherche dans les jardins, vergers, poulaillers, aires routières de stationnement, cultures agricoles, etc.  

Statuts réglementaires 

Protection Nationale (arrêté du 29 octobre 2009) 

Directive Oiseaux / 

Convention de Berne / 

Liste rouge nationale Préoccupation mineure 

Liste rouge régionale / 

Espèce déterminante de ZNIEFF / 

Menaces et causes de déclin 

Le Moineau domestique est commun et n’est pas menacé en France métropolitaine. Néanmoins plusieurs pressions 
anthropiques existent et certaines sont étudiées et avérées au Royaume-Uni : manque de nourriture en hiver résultant de 
l’agriculture intensive, augmentation du nombre de prédateurs (chats domestiques, rats, rapaces nocturnes), disparition des 
sites de nidification, augmentation du trafic routier mortifère, etc. 

Répartition nationale (d’après MNHN, 2024) 
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Figure 3 : Répartition nationale du Moineau domestique 
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1.2. Chiroptères 
1.2.1. Grand murin/Sérotine commune 

Présentation générale du cortège 

D’après les inventaires, le taxon Grand murin/Sérotine commune est présent en zone d’étude. Les 2 espèces sont protégées. 

 

Photo 4 : Grand murin (Myotis myotis), © Ludovic Jouve 

 

Photo 5 : Sérotine commune (Eptesicus serotinus), © Ludovic Jouve 

Biologie et écologie 

Le Grand murin occupe des gîtes vastes et chauds durant la période de mise-bas, notamment des combles et greniers, à 
condition que des ouvertures suffisamment grandes soient accessibles. Les nurseries, constituées de femelles, se situent 
majoritairement à proximité de grands massifs forestiers où le Grand murin chasse préférentiellement. En été, les mâles vivent 
isolément et fréquentent les cavités arboricoles, les nichoirs et les greniers au niveau des mortaises. Ses proies sont 
composées de gros invertébrés, chilopodes, araignées, hannetons, orthoptères, etc. En hiver, l’espèce se réfugie dans des gîtes 
souterrains comme des ouvrages militaires et d’anciennes mines. Certains individus tentent d’hiberner dans des combles 
mais succombent aux basses températures. 

La Sérotine commune fréquente aussi bien le milieu urbain que le milieu rural. En été, les femelles se regroupent dans des 
toitures de bâtiments (habitations, églises ou châteaux), sous les ardoises, dans l’isolation ou dans la charpente. À l’inverse 
en hiver, les individus hibernent individuellement dans des interstices du bâti, d’ouvrages d’arts ou dans certaines cavités 
souterraines. Cette espèce chasse les insectes d’un vol lent au-dessus des prairies, dans les jardins, les vergers, le long des 
lisières boisées, etc. Son régime alimentaire est constitué de coléoptères, de lépidoptères ainsi que de diptères. 

Statuts réglementaires 
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Protection Nationale (arrêté du 29 octobre 2009) 

Directive Habitats 
Grand murin : Ann. II-IV  

Sérotine commune : Ann. IV 

Convention de Berne Annexe II 

Liste rouge nationale 
Grand murin : préoccupation mineure  
Sérotine commune : quasi-menacée 

Liste rouge régionale / 

Espèce déterminante de ZNIEFF 
Oui selon effectifs en hibernation, transit, estivage, 

nurserie et sur terrain de chasse 

Menaces et causes de déclin 

Concernant le Grand murin, les principales menaces identifiées sont les dérangements des colonies de parturition dans les 
combles de bâtiments publics ou privés, les travaux de rénovation réalisés entre mars et septembre, la pose de grillages anti-
pigeons dans les clochers, les traitements chimiques des charpentes, l’illumination nocturne des bâtiments, etc. En 
hibernation, les murins sont sensibles aux perturbations humaines répétées, comme la spéléologie, les animations culturelles 
ou la recherche de minéraux. La fragmentation du territoire par des routes et les risques de mortalité qu’elles engendrent sont 
également évoqués dans la bibliographie. 

Des menaces potentielles pèsent sur les colonies de Sérotine commune dans les églises et les bâtiments comme la pose de 
grillages pour empêcher l’entrée des pigeons, les traitements insecticides des charpentes et les opérations de rénovation. La 
Sérotine commune abandonne les gîtes dont les accès sont éclairés la nuit. La disparition des prairies permanentes, des pré-
vergers et des haies à proximité des gîtes peut priver l’espèce de ses ressources alimentaires. 

Répartition nationale (d’après MNHN, 2024) 

Grand murin (Myotis myotis) 

 

Figure 4 : Répartition nationale du Grand murin 
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Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 

 

Figure 5 : Répartition nationale de la Sérotine commune 
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1.2.2. Pipistrelle commune 

Présentation générale du cortège 

D’après les inventaires, la Pipistrelle commune est présente en zone d’étude. L’espèce est protégée. 

 

Photo 6 : Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), © Ludovic Jouve 

Biologie et écologie 

La Pipistrelle commune est sûrement la plus plastique de toutes les espèces de chiroptères de France métropolitaine. On la 
retrouve dans une grande variété de milieux, même au cœur des zones fortement urbanisées. Pour le gîte, la Pipistrelle 
commune est principalement anthropophile. Le bardage de bâtiments, les combles et greniers, les tunnels, et diverses 
anfractuosités en façade ou encore les volets extérieurs sont fréquentés pour la mise-bas et l’hibernation. La Pipistrelle 
commune peut également occuper des cavités arboricoles en été comme en hiver. Pour la chasse, on note une préférence 
pour les zones humides, les jardins et parcs, puis les milieux forestiers et dans une moindre mesure les milieux agricoles. Peu 
lucifuge, elle est capable de s’alimenter autour des éclairages. La Pipistrelle commune chasse les diptères mais aussi des 
lépidoptères, coléoptères, trichoptères, éphémères, etc. 

Statuts réglementaires 

Protection Nationale (arrêté du 29 octobre 2009) 

Directive Habitats Ann. IV 

Convention de Berne Annexe III 

Liste rouge nationale Quasi-menacée 

Liste rouge régionale / 

Espèce déterminante de ZNIEFF 
Oui selon effectifs en hibernation, transit, estivage, 

nurserie et sur terrain de chasse 

Menaces et causes de déclin 

Le fait que la Pipistrelle commune soit la plus abondante des chauves-souris de France métropolitaine masque les menaces 
qui pèsent sur celle-ci. En effet, elle est vulnérable à la modification et à la perturbation de ses habitats, aux collisions routières 
et éoliennes, à la condamnation de ses gîtes en milieu bâti (isolation en façade, fermeture des tubages de cheminées, etc.), 
à la diminution de ses ressources alimentaires (agriculture intensive), mais aussi à la prédation par le chat domestique, etc. 
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Répartition nationale (d’après MNHN, 2024) 

 

Figure 6 : Répartition nationale de la Pipistrelle commune 
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